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  Nouveaux membres pour 2005 
 
 

  Note du Secrétaire général 
 
 

1. Depuis la dixième session de l’Assemblée, trois nouveaux États sont devenus 
parties à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et, partant, membres 
de l’Autorité : le Burkina Faso, le Danemark et la Lettonie. 

2. Les contributions initiales que les États en question doivent verser au budget 
d’administration et au Fonds de roulement ont été calculées au prorata le cas 
échéant, comme indiqué dans le tableau ci-dessous. 

3. Le Secrétaire général invite la Commission des finances à prendre en 
considération les montants indiqués dans le tableau lorsqu’elle fera une 
recommandation au Conseil et à l’Assemblée au sujet des quotes-parts initiales de 
ces nouveaux États Membres. 
 
 

(En dollars des États-Unis) 
 
 

   

Barème de quotes-parts des 
Nations Unies 
(pourcentage) 

Barème ajusté par l’Autorité 
(pourcentage) 

Contributions au budget 
d’administration 

Nouveaux États 
membres 

Date 
d’admission  2004 2005 2004 2005 2004 2005 

Contributions 
au 

Fonds de 
roulement

Danemark 16/12/04  0,749 0,718 1,105 1,026 1 450 36 399 4 840

Lettonie 22/01/05   0,015 0,21  702 92

Burkina Faso 24/02/05   0,002 0,10  391 44

 Total    1 450 37 492 4 976

 
 


